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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 33, insérer l'article suivant:

À la première phrase du premier alinéa de l’article 13 bis de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 
portant modification et codification de la législation relative aux rapports des bailleurs et locataires 
ou occupants de locaux d’habitation ou à usage professionnel et instituant des allocations de 
logement, après le mot : « correspondre », sont insérés les mots : « en terme de surface et de nombre 
de pièces ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire de préciser que le relogement de locataires, dans le cadre d’une opération 
d’urbanisme doit satisfaire aux besoins du locataire évincé en terme de surface et de nombre de 
pièces, de telle sorte à éviter des relogement inadaptés.


